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En vue des prochaines vagues de fortes chaleurs et du contexte lié au covid-19, le Ministère
du Travail a mis à jour son Plan national canicule ainsi que ses recommandations en
matière de ventilation et de climatisation à destination des employeurs.

Quelles mesures doivent être adaptées ou mises en place dans le cadre de l'obligation de
prévention et de sécurité ? Retour sur les mesures RH à mettre en place à travers ce
nouveau mémo ANDRH.
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Mesures plus spécifiques
Pour la ventilation et la climatisation

Contre-indication du ventilateur
dont le flux d'air est dirigé vers
une personne
dans les espaces collectifs clos ou semi-
clos, où plusieurs personnes sont
présentes

Renouveler l’air de façon à éviter les élévations
exagérées de température, dans les locaux de travail
fermés où les travailleurs sont appelés à séjourner ;
Mettre à disposition de l’eau potable et fraîche ;
Dans le secteur du BTP : mettre à la disposition des
travailleurs un local de repos adapté aux conditions
climatiques ou aménager le chantier de manière à
permettre l’organisation de pauses dans des conditions
de sécurité équivalentes. Mettre à disposition des
travailleurs trois litres d’eau potable et fraîche au
minimum par jour et par salarié ;

S’assurer que le port des protections individuelles et
les équipements de protection des engins sont
compatibles avec les fortes chaleurs ;
Prendre les mesures organisationnelles adéquates
pour que les travaux se fassent sans exposer les
salariés ;
Prévoir des aides mécaniques à la manutention ;
Veiller à ce que les conducteurs d’engins et de
véhicules ne soient pas exposés à des élévations de
température trop importantes ;
Porter une attention particulière aux jeunes
travailleurs.

Recommandations de l'INRS
sur le port du masque en cas de

fortes chaleurs

privilégier les apports d’air neuf

Limiter les Débits de soufflages
à 0,4 m/s

(ventilation naturelle ou mécanique)

https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/instruction_interministerielle_canicule_covid19_29052020.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/plan_canicule_2018.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/fiche_covid_19_-_canicule_ventilation_climatisation.pdf
http://www.inrs.fr/header/presse/Covid-19-et-travail-par-forte-chaleur.html

